
B1L L.
Acte pour amender l'acte 14 et 15 Vic. chap. 4, intitul'

" A rteypour amendet lacte concernant cs arpenieu:s.

A TTÈNDU qu'à raison de certains retard; apportés dans la Pi<ambu1c.
,distribution des statuts provinci-aux, et pour d'autrès causes,

lueurs impétrants à l'admission de la pratitue delà:profession
l'arpenteur n'ont' 'pu transmettre au bureau des examinateurs

5 copie de"leur brevet, d:ns le ttemps fixé par l'acte passé-dans la 14
15e année d u règne dessa.majesté, intitulé: " ./lelepour ameder

lac!e concernant les ateneur,"-A ces causes qu'il soit statué, etc.

Que toute transmission, ou dépôt de brevets fait au:secrétaire Lu Latran mrn-

liremi devant lequel l'impétrant doit subir son examen,;depuis le ° lecbevt

go premier janvier dernier; ou qui serait fait dans les six mois n près danisuncertdjn
hli pa"sation diu présent acte, vaudra à toutes fins que (le droit, de aUr
même que si telle transmission ou dépôt eut été fait dans le délai aus de dzuit,
prescrit pat le dit acte cité en premier lieu, nonobstant toute loi à
ce contraire.


